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Le garde des Sceaux, ministre de la Justice 

A 

Pour attribution 

Mamoudzou, le 11 mars 2022 

Madame la procureure générale près la cour d'appel de Saint Denis de la Réunion 

Monsieur le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Mamoudzou 

Pour information 

Monsieur le premier président de la cour d'appel de Saint Denis de la Réunion 

Monsieur le président du tribunal judiciaire de Mamoudzou 

N° NOR: JUSD2208386 

N° CIRCULAIRE: CRIM 2022 – 08 / E1 – 11/03/2022 

N/REF: DP 2021/0145/PS 

Titre: Circulaire relative à la politique pénale territoriale pour le département de Mayotte 

Dans le prolongement du conseil ministériel du 26 août 2021, réuni à l'initiative du Premier 
ministre, la présente circulaire a pour but de fixer les objectifs de politique pénale territoriale sur le 
département de Mayotte, afin de prendre en compte les spécificités de ce territoire aux enjeux 
importants en matière de délinquance. 

Département ultra-marin depuis 10 ans, Mayotte connaît une dynamique démographique 
particulièrement soutenue\ La jeunesse de sa population2

, les difficultés d'accès à une formation et à 
l'emploi�, ainsi que la pression migratoire, en provenance notamment des Comores, constituent des 
défis importants pour Mayotte. Les fractures et tensions au sein de la population alimentent un 
phénomène de délinquance violente. Ces fragilités, renforcées par la crise sanitaire, compte tenu 
notamment des problématiques d'approvisionnements alimentaires et de respect des mesures 

1 Depufs 2012, la croissance de la population est en moyenne de 3,8% par an. En 2020, le taux de fécondité est 
supérleur à 4 enfants par femme (source INSEE). 
2 50 % de la population a moins de 20 ans contre 25% en métropole. L'âge moyen de la population mahoraise est 
de 23 ans selon l'INSEE. 
3 34% de la population âgée de 15 à 65 ans exerce une activité professionnelle. 77% des habitants de Mayotte 
vivent sous le seuil de pauvreté natfonal, soit 5 fois plus que sur le reste du territoire français. Le revenu annuel 
de la moitié de la population est fnférieur à 3140 euros (source INSEE). 
















